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T out recommence comme avant. A
peine sorties du marasme, les ban-

ques ont retrouvé leur « business model »
favori : utiliser la protection de l’Etat pour
emprunter pas cher, puis investir risqué et
empocher les profits… A défaut d’avoir
pour l’instant conduit à de véritables chan-
gements de régulation, la crise financière
aura eu le mérite de sensibiliser le citoyen
aux questions d’incitations et au « Too Big
to Fail ». Ces leçons chèrement acquises
peuvent être utilement appliquées aux col-
lectivités locales.

Car les collectivités locales font penser
aux banquiers honnis : elles sont à la fois
dépensières, ultra-opaques et peu respon-
sables. Si on empile toutes les couches,
leurs dépenses s’établissent aux alentours
de 180 milliards d’euros, chiffre en hausse
de 50 % depuis le début des années 2000, à
comparer aux 280 milliards d’euros du
budget de l’Etat. Certes, cette explosion
s’explique en partie par les transferts des
compétences de l’Etat, mais pas unique-
ment. A périmètre d’activité constant, cel-
les-ci créent environ 35.000 postes de fonc-
tionnaires territoriaux par an, soit…
l’équivalent d’un fonctionnaire de l’Etat sur
deux partant à la retraite.

Il se pourrait que cette extension du do-
maine de l’action locale réponde à une
demande du citoyen, mais il est plus pro-
bable qu’elle se passe dans son dos, tant la
dérive se fait dans l’opacité la plus totale :
concernant les comptes des collectivités lo-
cales, seules des informations sommaires
sont occasionnellement mises en ligne sur
le site du ministère des Finances. La feuille
d’impôts locaux est illisible. Qui est respon-
sable de leur hausse ? La municipalité, le
conseil général ?

La solution à cette dérive tient en trois
volets indissociables : liberté, transparence
et responsabilité.

Liberté : il faut donner aux collectivités la
liberté de lever davantage d’impôts. En re-
tour, la contribution financière de l’Etat de-
vrait se réduire progressivement à une
forme explicite de solidarité nationale,
c’est-à-dire à un soutien aux régions les
plus pauvres. A l’heure actuelle, 35 % des
recettes des collectivités sont en prove-
nance directe de l’Etat. Ceci pervertit pro-

fondément le fonctionnement de la démo-
cratie locale, et à cet égard, la réforme de la
taxe professionnelle va dans le mauvais
sens. Pour boucler leurs budgets, les élus
locaux ont toutes les incitations à faire du
lobbying afin que le contribuable national
finance des réalisations que les électeurs
locaux leur attribueront. Ce lobbying est
facilité par nos institutions. Le cumul des
mandats, institution unique au monde,
place les parlementaires en perpétuel con-
flit d’intérêts entre leur mandat national et
leur mandat d’élu local. Sans parler des
sénateurs, directement élus par les élus lo-
caux.

Transparence : comme les actionnaires
d’une entreprise, les contribuables doi-
vent recevoir des comptes détaillés et un
fléchage des responsabilités politiques.
Un organisme national doit leur permet-
tre d’évaluer facilement si les différents
postes de coûts sont bien gérés en compa-

raison de ce qui prévaut dans le reste du
territoire. Ceci permettrait au débat de
politique locale de porter sur des ques-
tions concrètes. Par exemple : pourquoi le
traitement des eaux usées est-il beaucoup
plus coûteux dans notre commune
qu’ailleurs ?

Responsabilité : les collectivités doivent
pouvoir s’endetter en leur nom propre,
mais aussi pouvoir faire faillite. Pour rassu-
rer les créanciers potentiels, il faut donc
mettre en place une procédure de banque-

route à la fois dissuasive et réaliste pour les
collectivités qui ne parviendraient pas à
rembourser leurs dettes. Actuellement, les
collectivités n’ont pas le droit de s’endetter,
sauf pour investir. L’Etat, les considérant
comme irresponsables, les met sous tutelle,
quitte à financer lui-même leurs écarts fi-
nanciers.

Pour résumer, l’Etat doit cesser de consi-
dérer les collectivités comme des enfants
mal élevés et irresponsables, et ne plus se
comporter comme ces parents dépassés
qui, pour faire tenir leurs enfants en place,
leur promettent toujours plus d’argent de
poche. Pour les collectivités, transparence
et responsabilité sont le prix à payer pour
l’autonomie : la veulent-elles vraiment ?
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Les collectivités locales devraient
pouvoir faire faillite.


